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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le Gouvernement remet un rapport au Parlement dans un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi portant sur l’amélioration des dispositifs de retraites et de 
cotisations des élus locaux. 



APRÈS ART. 30 N° 386

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à demander au gouvernement la remise d’un rapport portant sur les dispositifs 
de retraite des élus locaux.

Actuellement disparates et marqués par de fortes inégalités, ces mécanismes méritent d’être 
recensés de manière exhaustive, afin que des pistes d’harmonisation et d’amélioration puissent être 
proposées par le gouvernement et l’administration.


